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itotes commne Notaire, cin même temps que Fautltorîté de lescréi.
trer, et de délivrer I)lut tard, aiprès quelqites aéedes eertifiéats
oùi' Sont clasiies leii ranigs d11 'hypothètquu et sur lesquels lit diii ributioa
des deniers doit se fitire et) Cotir de Justice.

Que cette raison seule devrait être readecmesii:nepour
nec pas tolérer plis longtemps un état de choses qui a pli dlt*jà et Iolur-
r-ait avoir, d'une manière souvcnit. impjerceptible, les- plus fuînestes
toniséqu-ecs pour l'intérêt public, attendu que souvent quciques
minutes et même mie seule dei -iuteti suiffisent pour tissurer. la
prélléruîîce et priorité d'hypothèque d'unu rne sur une auitie,
quelques fois pour des valcuis ùunýidérabes ;et que par suitce le
Nottiire ilégistrateur est Sans ce:-se exposé à pouvoir fae.iloeent ser-
vir l'intérêt de -ses clients dont il a lat surveillanice et. luide aut
détriment de l'intérêt des eflits de ses coniréères, puisq.u'il est dans
son bureau tout à lat ft)i- avocat et.jue dans la cause de ses- clients.

Que les avantages des 'Notaires Ilégristruteurs sur les auitre% -Not:ii-
i-es, letirtioniirèruse!, ont été tellement exploités par les dits Ntie
]J1égistrazteuri qu'en tertaines localités les, cultivateurs il osent pa
cmîîloyv r d'autreNars que le, ýitéLritrateti s, :rcq.'l croi-
raient :eurs transactions conilproiiies s'ils nec s'ad ressa9i io-nlt di recte-
muent .1 celui qui tient dan)*q s, s i:aitins; tous les privilèges des enréri,4-
trertnent-. et qui en est le lisp)ensaIeur.

Que les soussignés Ont appris qule cert ains Notairesl1égisrateurg,
dans le but do !se mainitenir le lla longî--eniaps- poszible danas leur
position actuelle, auraient soulevé connue prétexte unc demande
<'indemnité au gouvernemient.

Que les soaIssigné:j sont convaincus que le gouvernement ferau
protu11ptejastite de ce prétiexte futile, puisqu'une indemnité ne peut
être demandée que pour dommages tiouffurts, et qu'eu 1lu présente
occation aucun des Jflégistrateturs N \1otaires ne !souffrira de donmna-

gospuiqueles deux charges n'ont été que tolérées jusqu'ici et
n'éaiet nlleentdues aux dits Messieurs qui ont profité ample-

inentpar le passé des avantages nombreux que leur pr)i'Oi.ient les
deux fonctions, entr'autres le monopole de la profession de Notaire
dans tout le comté, les étiolumnts d'officiers rapporteuri :aux niomi-
breute:§ éleutione qui ont tu lieu depuis plus1 de dix anis, et ceux
attachés à la chiarge de coissii&,aire en chef pour le runsenîcnt de
la pnivince ; toutes chbarges dont ils ont amplement profité jusqu'iéi
et dont ils pourront eneore ci.apr -a profiter comme inidenint iU.i
c'est la volontiS du gouvernement.

Qu'il est peu de fonctionnaires; publics en ce pays, qui aieni joui
d'autant de privilèges, depuis dix ans, que les RéCgiitrateurs Notai-
res, et que leurs confrère@, qui ne sont lms notaire, se trouvent fort
heureuxc dansi leur position de simple Iîégistrateur et ne songent


